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Appui à la poBce des eaux souterrahes - rej^s <to la station d'épuration de Rassuen 
Nappa de Basse Crau 

Résumé 

La stati(» d'^uration dlstres-Rassuen a été aut(»isée, par A i r ^ piéfecUnal du 18 février 1994 
à rejeter ses eaux ^jurées dans le collecteur d'eaux pluviales dlstres-ouest aboutissant à Fos-sur-
Mer dans la darse n"! du Port autonmne de Marseille (PAM). L'arrêté préfectt^ d'autorisatic», 
était subordonné au bétcmnage de l'ànissaire pluvial proj^ et à des travaux d'étanchéité de la 
roubine existante de Z.I. du Port auttxxxne de Marseille (PAM). 

Le Service Maritime des Boucbes-du-Rhrâie a ccmstaté, lors de différentes inq)ectioDS des 
ouvrages, le non-respect des prescripti(xis de l'arrêté préfectoral c<mcemant le bétonnage des 
canaux. La conséquoice du ncm-respect de cette prescription est l'infiltration constatée des eaux 
traitées circulant dans la roubine pluviale du PAM, au droit du Ventillon, depuis la mise ea 
service de la station ai juillet 1996. 

Ces constats oxA amené la Service Maritime des Boudies-du-Rhône à danander au BRGM, dans 
le cadre de l'^pui à la police des eaux souterraines, d'émettre un avis sur l'impact des infiltraticms 
des eaux q)iu-ées issues de station d'épuraticm de Rassura vis-à-vis de la n^pe de Basse Crau et 
des c^tages d'eau potable proches. 

Après analyse des différentes dcuinées dispcmibles et après visite du site, il apparaît que les 
infiltrations ccmstatées dans la nmbine du PAM ne présentent pas de risques sanitaires directs 
vis-à-vis des c^tages d'eau potable du secteur (captages de Fos-siu'-Mer, du Ventillon, et Port-
de-Bouc) dans les conditions actuelles de leur exploitation. 

L'incidence actuelle sur la qualité générale des eaux souterraines de la n^pe de Basse Crau est 
minime. Par ccmtre, l'impact à long terme est difficile à évaluer, en particulier en l'absence de 
suivi en aval de cette infiltration. 

Néamnoins, il convient de maintrair le projet d'étanchéité de la roubine du PAM, après expertise 
de l'état du canal oitre le la sortie du collecteur de 0 1200 et la darse n°l, afin de moduler les 
travaux d'étanchéité. 
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ApfMJi à la poUce des eaioc souterraines • re^s de la siatlon d'épuration de Rassimt) 
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Appui à la poSce (tos eaux soi^màies - rejets de la st^ion (TépursSon de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

1. Cadre et objectifs de la mission du BRGIVi 

Dans le cadre de la donande d'autcnisati(m de rejet en mer des eaux phiviaks dlstres-ouest et des 
efiSuents éçmés issus de la station d'qniratitn Istres-Rassuen, expbitée par le Syndicat 
d'Aggloméiaticm Nouvelle de Fos-sur-Mer, Miramas et Istres (SAN) ; les études d'hapsxt 
(septeaibK 1991) ont défini un certain ncanbre de précautions pour réduire les effets 
dranmageables sur l'envimmement des rejets. Au titre des eaux pluviales, les deux principales 
dispositicns étaient d'une part, le bétcnnage des canaux de l'ânissaire général (y oxnpris la 
roubine d'assainissement existante de la Zoae industrielle du Port Autonome de Marseille à Fos-
sur-Mer), afin de prot^er la nappe de la Crau coatre les infiltrations de pdluti(»is et d'autre part, 
la mise en place de bassins as décantatic« statiques étandies. 

La stati<» d'q)uration d'Istres-Rassuœ a été autorisée, par Arrêté préfectoral du 18 février 1994 
à rejeta ses eaux ^nuées dans le collectoir d'eaux pluviales dlstres-ouest aboutissant à Fos-sur-
Mer dans la darse n̂ 'l du Pwt autonrane de Marseille (PAM). L'arrêté préfectoral d'autorisati(m, 
dans les articles 2 et 4 est subord(Hmé au héboaaagis de l'ânissaire pluvial prcgeté et à des travaux 
d'étandiéité de la roubine existante de Z.L du Port autcxiome de Marseille (PAM). 

Le dispositif de rejet des efQuents traités de la staticm de Rassuen dans le réseau de collecte des 
eaux pluviales est en service depuis juillet 1996. 

Le Service Maritime des Boudies-du-Rhône a constaté, lors de difTéroites inspecticms des 
ouvrages, le non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral concernant le bétonnage des 
canaux. La conséquence du non-respect de cette prescripticMi est l'infiltrati(»i ccmstatée des eaux 
traitées circulant dans la roubine pluviale du PAM, au droit du Ventillon. 

Ces constats ont amené la Service Maritime des Bouches-du-Rhône à demander au SAN 
d'exécuter les travaux d'étanchéité dans les plus bre& délais sous peine d'mgager une procédure 
pénale au titre de l'article 22 de la loi sur l'eau. 

A la suite de ces différents constats, le BRGM a été chargé par le Service Maritime des Bouches-
du-Rbôoe, dans le cadre de l'appui à la police des eaux souterraines et ai accord avec la DIREN, 
d'émettre un avis sur l'impact des infiltrations des eaux épurées issues de stati<Mi d'épuration ds 
Rassuen vis-à-vis de la nappe de la Crau et des c^tages d'eau potable proches. 

Ce rapport a été établi à la suite de la omsultation de la documaitati(Mi dispcMiible (Cartes 
géologique et hydiogéologique, études d'impact, reports d'études BRGM sur la nappe de la Crau 
et ai particulier sur la modélisation des flux polluants, nyiport de l'hydrogéologue agréé, etc.;) 
ainsi qu'une visite sur site en présence de M. Beck du Sovice Maritime des Bouches-du-Rhône. 
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Appti à la poSce des eeua soulemàies • ni^ de la station d'épuradon de Rassuen 
Nai^ de Basse Crau 

2. Caractères généraux du secteur 

2 .1 . LOCALISATION 

La station (f^niiation dlstres-Rassuoi se localise sur la commune dlstres. Elle est située, au sud 
de l'agglomâation dlstres en IxHduie de la saline de Rassuen (fîg. 1). Le collecteur des eaux 
phiviaks Istres-ouest draine sur 15 km, un bassin versant de 1300 ha du nord vers le sud, dqiuis 
Entressen jusqu'à la Darse n l̂ du PAM et traverse la cranmune dlstres puis celle de Fos-sur-
Mer. La ccnnexk» du réseau des eaux jurées provenant de la station de Rassuen avec le réseau 
d'eau pluviale se situe au droit du bassin de rétaiti<ni àe Trigance à proximité du lieu-dit "le 
Moutonnier". 
Le secteur d'étude Gomspood à la partie tofuiinale de l'aquifière de la Crau, au contact, à l'est 
avec les étangs litttxaux et au sud avec la mer. La zone coocexaée par cette expertise correspcMid 
au secteur de racccxtlement à la roubine d'assainissemoit de la ZIP de Fos-sur-Mer ; elle est 
accessible dq>uis la Z.I. du Voitillcm par une piste de terre. Ce secteur se caractérise par un 
CTvinnnement rural (landes) et industriel (ZJ. du Voitillon) et par un éloignement des zones 
urbaines. Les caractôistiques tt^)ogr^hiques sont l'absoice de relief et de réseau hydrogr^hique 
naturel. 

2.2. CONTEXTE GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 

2.2.1. Généralités 

La plaine de la Crau ccHTesp(MKi à un alIuvicMinanoit important laissé par une Durance fossile qui 
s'écoulait vers le sud-ouest, à partir des seuils d'Eyguières et de Lamanon, au nord de Salem. On 
distingue gàiéralement la Cniu d'Arles, d'âge Villafianchioi, ccmstituée d'un cailloutis à éléments 
calcaires et quart2âtiques et la Crau de Miramas-Salon (correspcmdant au secteur concerné par 
l'expertise), d'âge Wûrmioi, essoitiellement onstituée de cailloutis et conglcmiérats à 
prédominance quartzitique. L'importance de l'alluvionnemoit se matérialise par son extrasion 
verticale variable, de quelques mètres sur les bordures de la plaine à plusieurs dizaines de mètres 
reccxinus par s<»dagB, ai particulier au drrat d'un thalw^ principal qui se dirigeait vers le golfe 
de Fos, le Icmg des collines de Trans, Miramas, Istres, Fos et sur lequel se localise la plupart des 
grands oqjtages AEP de la régie». 

2.2.2. Nature de l'aquifôre 

Les alluvions soat le siège de la iuq)pe phréatique. Le matériel alluvial est Ëùt de galets très 
roulés, de dimensions variables ^)ouvant atteindre 2 dm), le plus souvent iq)latis (galets de petite 
dimension) mêlés de graviers localonoit fins et sableux. Les galets soat en majorité quartzitiques, 
l'élânent dominant étant ensuite le calcaire, puis les roches métamorphiques et éruptives. 
Ces galets soat assez souvent cimentés, à des profondeurs diverses, par un àment ciub<Miaté 
(englobant des sables siliceux) déposé par les eaux ayant circulé dans la formaticm. 
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Appui à la police des eaux souterraines - rejets de la station d'épuration de Rassuen
Nappe de Basse Crau

^ÏSfc V «PS-1 if :; Origine du projet! i

Station d'Epuration 50 000 Hab.Ancien Canal du Vigueirat

Zone d'infiltration-^ -;

Rejet du canal d Assainissaient Pluvial

Z.i.P. deFos/Mer

*/#^OTOT;

ejet de l'Ancien Canal

Arles à Fos

Figure 1 : Carte de localisation du collecteur pluvial d'Istres-ouest (extrait du dossier de demande
d'autorisation de rejet en mer. Station d'épuration d'Istres-Rassuen - DARAGON Conseil - 1991)
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Appui à la police des eaux soutenaines - rejets de la station d'épuration de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

Ce poudingue, qui couvre de grandes étendues, n'empêdie pas l'infiltration des eaux car il peut 
être disc(Mitinu et fissuré. 
Le substratum "inqjerméable" de la n^pe de la Crau est ccmstitué, pour la plus grande part, par 
le Pliocène argileux rouge (Astien) et dans la partie orioitale, par le Miocène (marnes sableuses 
et griès argileux du Tortonien, molasse blandie du Burdigalioi). 

2.2.3. Limites de la nappe 

Les cailloutis de la plaine de la Crau correspondant à la nappe libre, qui s'écoule du NE au 
SW, sont limités : 
- au nord, par les marais des Baux, le massif du Signal de Mouriès, le pied des massifs des 

Opiès et de Défends, le seuil de Lamanon ; 
- à l'est, par le massif de V^nègues, le bassin de la Touloubre M les collines d'Istres ; 
- au sud-ouest par les marécages qui longent le canal d'Arles à Port-de-Bouc. 
La nappe phréatique a ainsi une superficie d'raviron 520 km ,̂ toute la bordure NW-SE entre 
Arles et Fos r^résente l'exutoire principal de la nappe. 
Au-delà de c^te limite la nappe se poursuit sous une couverture imperméable de limons 
quaternaires récents qui la maintient en charge. La nappe devient ciçtive, elle passe alors 
sous les zones de marais qui correspondent à une ligne d'émergence constituée de marais ei 
de sources plus ou moins bien individualisées. Elle se charge alors progressivement en sels. 
Afin de limiter l'intrusion du biseau salé, le niveau d'eau est maintenu à 1,20 m NGF dans 
une trandiée drainante aménagée ea 1972 au Nord de la zone industrielle de Fos-sur-M^. 
C^te condition ne peut ètit réalisée que si le niveau de la nappe en amont de la tranchée reste 
suffisamment haut. 

2.3. CARACTERISTIQUES DE LA NAPPE AU DROIT DE LA ZONE 
D'ISTRES/FOS-SUR-MER 

2.3.1. Piézométrie 

Les di£Eéretites cartes piézométriques réalisées depuis les années 60 (̂  et ^ moatieat une quasi-
stabilité du niveau de la nappe dans sa partie orientale (0 à 0,20 m sous la piate-fimne 
industrielle) tandis qu'une baisse de 1 à 2 m est observée dans la partie Ouest Cette évolution 
Êùble est liée à la présence de la "Trandiée drainante" dont les fixicti(xis essentidles sont la 
régularisation du niveau piézométrique (évacuation des débits en hautes eaux) et la protection vis-
i-vis du biseau salé (stabflisatii» UMS des étiages). 
La nappe a une pente réduite, le gradient (mesuré sur la carte piézométrique établie en 1992) est 
compris entre l%o en amont de la zone de Fos-sur-Mer et 0,5°/oo en aval de odle^. 

La carte piézcxnétrique étaUie au vatàs de janvier 1993 lors d'une campagne de mesures réalisées 
sur la zone du Ventillon (c£ fig. 3), montre une direction d'écoulement général NE-SW (oonfixme 
aux observations réalisées depuis 40 ans sur cette wpipe) en direction des marais et de la mer, 
oeux-d constituant des niveaux à potenttd imposé. 

^ R2q>pMt sur la n^Ve de Basse Qau - Nhneaux et salinités deiNiis 25 ans • CEiUC HCHUZON - nqjpott 
5324/02116 MarBl993 

2 Carte de vulnâabOité à la pdlutiCMi de la nappe de la CRAU i 1/50 000 • BRĈ ff - 1971 
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Appui à la police des eaux souterraines - rejets de la statton d'épuration de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

2.3.2. Caractéristiques hydrodynamiques 

La n^pe de la Crau possède des caractéristiques hydrodynamiques élevées notamment en ce qui 
concerne les perméabilités et les transmissivités. Dans le secteur conconé, la transmissivité 
moyraine admise dans la bibliogr^hie est de S.IO-' m^s'', ce qui correspond à une perméabilité 
d'environ 1,2.10-' m.s*'. La distribution des différentes classes de transmissivité se Eût suivant une 
direction NE-SW parallèle à l'axe d'écoulonent, ce qui induit un gradient d'écoulemmt 
relativemœt ccMistant. La porosité efficace est de l'ordre de 10%. 

2.3.3.Alimentation de la nappe 

n est admis que l'alimentatifxi de l'aquifère se &it p<Hir les 2/3 par la recharge induite par 
rirrigati(Mi et pour 1/3 par la recharge liée aux précipitations (9 mm/mois). 

2.3.4. Qualité générale des eaux souterraines 

La qualité physico-chimique des eaux souterraines de la nappe de la Crau a i t objet de campagnes 
de suivi annuel (11 paramètres sur 28 points de contrôle) dq)uis 1972. Le tableau ci-{^rès, 
récapitule les paramètres mesurés de 1975 à 1997 (^). La qualité globale de la nj^pe est bonne, à 
l'exception de certains paramètres dans des secteurs très localisés qui soat le si^e de polluticms 
connues (comme les nitrates au puits Marchai, les chlorures et en aval de la Décharge d'Entressoi 
et de l'usine de dynamique). Le &ciès de la nappe de la Crau est de type bicarbonaté et sul&té 
calcique. 

Année 

1975 
1976 

1977 
1978 

1979 

1980 

1981 

1982 

1983 

1988 

1991 

1993 

1994 

1995 

199< 

1997 

Tabl 

Cl-
mg/l 

31.0 
31.0 

23.9 
26.4 

25.4 

23.4 

26.1 

30.0 

25.7 

35.8 

40.8 

27.7 

29.6 

29.4 

26.1 

24.5 

leau I : V 

Tonp. 

•c 
16.15 
16.80 

16.50 
15.50 

16.30 

16.60 

16.30 

17.20 

17.60 

16.90 

13.40 

15.60 

17.50 

18.10 

16.70 

16.90 

aleuTsmo 

PH 

7.32 
7.23 

7.22 
7.24 

7.31 

7.11 

7.35 

7.35 

7.40 

7.49 

7.00 

8.00 

7.60 

7.80 

8.10 

7.50 

yennesi 

Conduct 

iiS/aa 

639 
631 

575 
546 

557 

585 

585 

560 

583 

688 

588 

644 

622 

651 

655 

690 

lesprinci 

TH 

•F 

33.3 
31.6 

29.9 
32.0 

33.5 

34.5 

36.3 

36.5 

34.1 

34.4 

28.7 

34.9 

35.3 

34.4 

38.1 

34.9 

pauxpan 

TAC 

•F 

21.0 
22.3 

. 

23.5 

22.2 

24.1 

23.7 

23.4 

24.4 

22.0 

23.7 

22.7 

21.9 

22.9 

23^ 

24.6 

mètres ai 

S 0 4 " 

mg/1 

120 
112 

113 
112 

107 

99 

93 

90 

88 

124 

143 

110 

107 

106 

108.4 

104.3 

ialysés(am 

NH4 + 

mgfl 

0.19 
0.05 

-

0.04 

0.17 

0.04 

0.07 

0.05 

0.09 

OJO 

0.67 

0.10 

0.10 

0.10 

0.10 

0.10 

iéesl97S 

N 0 3 -

mg/l 

15.5 
U2 

10.7 
9.6 

5.9 

7.5 

9.9 

8.2 

8.9 

14.4 

12.6 

13.4 

14.1 

13J 

12.6 

11.6 

-1997). 

N02-

mg/l 
• 

-
. 

0.04 

0.05 

0.04 

0.05 

0.04 

0.04 

0.02 

0.13 

0.01 

0.00 

0.00 

0.00 

0.01 

3 Sufveillance de la qinlité des eaux de b {daine de la Caxt- Obseivatimtt cffiTfées en 1997 ; R^ipoit 
BRGMR3980S-1997 
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Appui à la police des eaux souterraines - rejets de la station d'ôpuraSon de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

Il est à souligner que ces campagnes ont mis ea évidoice une différence entre la qualité des eaux 
souterraines du secteur nord de la Crau (avec des minéralisations, duretés, concmtralions en 
élânents plus fortes) et le sud de la plaine. Elles traduisent les apports des nappes de bordure 
(molasses du Burdigalien : dureté et sulÊttes) et des cultures (oigrais). Les irrigations induisent 
ensuite une rediarge de la nappe et un effet de dilution. Par ailleurs, ces campagnes (»t mc îtré 
une tendance à l'augmentatif de la tninéralisati(»i de la nappe (valeur de la conductivité de l'eau), 
témoignant de la lente d^radation de la qualité chimique. 
Une campagne de recherdies de métaux lourds toxiques (Cr^, Cd, Pb et Og) en 1985 (̂ ) a mis 
en évideoce la présence de traces et d'infiatraces de pluxah, cadmium, ou mercure dans la nappe 
de la Crau, à des toieurs inférieures aux nonnes européennes (en vigueur en 1985 : Cr̂ < 50 ^g/l, 
Cd < 5 ^g/l, Pb < 50 ^g/l et Hg <1 ^g/l). Les origines idoitifiées de ces éléments soat les eaux de 
pluie, mais aussi localonent industrielles (en aval de Miramas et de l'usine de Dynamite), dans 
une moindre mesure l'irrigaticMi qui alimente la nappe, avec des teneurs élevées. Il semble qu'une 
"épiiratioa" se produise par adsorpticm au niveau de l'aquifère. 
n est signalé la présence d'organdialogâiés volatils (dans les eaux captées par les finages AEP 
du \eatilloa, à des valeurs inférieures aux limites maximales admises par l'OMS (̂ ), dont 
l'origine n'est pas id^itifiée, mais qui correspond à ime pollution industridle diffuse. 

2.3.5. Limite du biseau salé 

Le biseau salé corresp(»id à la partie littorale de l'aquifère de la Crau envahie par l'eau salée 
marine. Globalemoit, la limite du biseau salé (inter&ce eau douce/eau salée), loags la limite NW-
SE de la plaine de la Crau, le Icxig de la limite sept^triraiale des marais à l'ouest (marais de 
l'étang de Reden, de Bondoux et du Coucou), puis au sud, des dépôts pétroliers et des rafiGninies 
jusqu'à l'étang de l'EstcHnac (cf. annexe 2). Cette limite fluctue en fooctit» de la charge de la 
lïappe (au-dessus du zéro NGF), de la fluctuation de la piézométrie de la nappe, de la 
imMphologie du substratum ̂  de la présence de la ouverture imperméable de limons. Cette limite 
correspond à une minéralisation de l'ordre de 20 g/1, l'eau douce ayant une minéralisatioa 
maximale inférieure à Ig/L 
Les fluctuations du biseau salé aoat suivies àepms 30 ans et des travaux d'aménagement afin de 
limiter la remcNitée du biseau salé ont été créés, axnme la trandiée drainante. Dans l'est de la 
nîq)pe de la Crau (secteur de Fos-sur-Mer), globalement, le biseau salé est plutôt en recul dqniis 
le début du suivi et stabilisé au dâxwché de la Tranchée Drainante (en aval). 

4 Surveillanœ de la qualité des eaux de la nappe de la Crau - Contrôle des métaux toxiques - n^port 
BRGM 85 SGN 234 PAC - 198S 

' D^nition des pàimètres de protection des liMagies du Veidilkm - AEP de la ZI de Fos-cur<Mer - Port 
Aidcmcmie de Maisdlk • R îpmt de l'ifydrogédogue Agréé • G. CONRAD 1994. 
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Af^ui à la police des eaux souterraines - rejets de la station d'épuraHon de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

3. Nature des rejets de la station de RASSUEN 

3.1 . RESEAU DE TRANSFERT DES EFFLUENTS TRAITES 

Les e£Quaits épurés anpnmtoit les ouvrages suivants oitre la station de Rassuoi et la Darse n°l 
du PAM (cf. fig. 2) : 

- le collecteur gravitaiie 0 600 mm depuis la sortie de la station d'épuiaiioa de Rassuen, 

- la station de relevage au droit du raccord^nent avec le bassin de rétention des eaux pluviales 
de Rassuen (Salines de Rassuen), 

- la station de reprise et de refoulemoit en amont du bassin de Trigance, qui permet le 
raccordonent du collecteur 0 600 mm, au réseau d'eaux pluviales dlstres-Ouest, 

- le collecteur de 0 1200 mm pour le franchissement du barrage (te FanÊuigoule, 

- un canal à ciel ouvert jusqu'au bassin (te rétoition du Moutcmnier, 

- un canal à ciel ouvert jusqu'au raccontement dans la roubine de Z.L du PAM au droit du 
Ventill(Mi (d'une IcNigueur (te 1,1 kms), 

- la roubine des eaux pluviales de la Z.L du PAM, d'une longueur de 8 kms, 

• le point (te rejet dans la darse n"! du Port. 

Le volume d'eau q)urée ai sortie (te la staticm de Rassuoi est de l'ordre de 12 500 m^̂ . Les d^its 
roitrants oir^strés (entre 1996 et 1998) sont de l'ordre 3000 à 8000 m% Quant au vcdume 
annuel des eaux pluviales drainées par le réseau pluvial Istres-ouest, cdui-ci n'est pas connu. 

3.2. OBJECTIFS DU PROJET INITIAL (ETUDE D'IMPACT DE 1991) 

Le projet initial (^ prévoie que le rejet de la station de Rassuen-Istres s'efiEectue dans la darse n*'l 
afin d'éviter te rejet direct dans Vétaag de Berre au niveau du RaupieC (pour manque cte 
rmouvellenient (tes eaux) et dans la nq)pe (te la Crau pour liscptc de pollution et de difficultés 
d'exploitati(Mi. 

Les effluents ^urés de la station (te Rassuen sont rejetés dans te disposifif d'assainissenoent 
d'eaux pluviales dlstres-ouest (cf. fig. 2), de plusieurs types : 

- b partte am(mt dans Uupielte les effluents ne subissent aucune dilution par tenq» sec dqNiis le 
bassin de Rassuen jusqu'à la roubine d'assainissement pluvial de la ZX da P/J^ sur 3 ^ km. 
Par temps (te pluie, fl y a un mélange avec les eaux pluviales en {Kovenanœ du réseau 
cfassainissemoit pluvial gâiéral dlstres-ouest 

- la partte avate (entre te lieu-dit "la feuillane" et la Darse n'I) de la routwie dans laqueUe les 
effluents lejetés sont dilués par te dâ)it (te la nappe de la Ciau qu'il draine. 

^ Dossier princqMd d'inqnct - Dossier de demande d'autorisation de rget ca mer. Stadoo d'épunttkm 
dlstres-Rassuoi - DARAGON ConseU - 199L 
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Appui à la police des eaux souterraines - rejets de la station d'épuration de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

Le bétonnage des canaux de l'ônissaire général, y omipris de la roubine d'assainissonoit 
existante de Z.LP. du PAM à Fos-sur-Mer, est préconisé, afin de piot^er la nappe centre les 
infiltraticMis des pollutions. Ba effet, d'î^iiès les responsables du PAM, le canal ne se serait 
jamais mis ea eau, les eaux pluviales apportées s'infiltrant au fiir et à mesure. 

De même, la création d'un bassin de rétention d'eaux pluviales équipé de bassins de décantation 
statiques étanches est oivisagée, afin de réduire les débits de pointes ainsi que les diarges 
polluantes parvraiant à la darse n**l. Des dispositif de piégeage de dévra^emoits accidoitels de 
matières dangereuses sont à prévoir. 

Ces deux dispositicnis sont reprises par l'Arrêté préfectoral du 18 février 1994. 

3.3. QUALITE DES REJETS 

Nous disposons des différrats résultats des analyses sur les eaux épurées pour 1996, 1997 et 
1998 (partiels) ainsi que des bilans analytiques pour ces trois années (établis par la SEERC). 

A l'origine du projet (1991), les normes de qualité et les niveaux de rejet in:qx)sés par l'Arr^ 
préfectoral du 18 février 1994 doivent être conformes au niveau de traitem^it "e" défini par la 
Circulaire du 4 novonbre 1980 et onnplété par un traitement NGLl pour les matières azotées. 

Actuellement, les normes de rejets sont celles définies par l'Arrêté du 22 décembre 1994 fixant les 
prescripticMis techniques relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées des 
stations d'qjuration de plus de "2000 EH". 

Les paramètres suivis pour les eaux traitées soat la DBO, la DCO, les MES, les t»eurs ea azabe 
totale, azote de Kjeldahl, ammonium, nitrates et nitrites. 

Les valeurs contrôlées sont : 

paramètres 
eau traitée 

DBO 

DCO 

MES 

NGL 

NTK 

NH4 

NOS 

N 0 2 

1996 

mini 

(oimg/l) 

1 

7 

1 

0 

0 

0 

0 

0,01 

maxi 

(œmgA) 

54 

107 

72 

30 

9 

2 

25 

0,31 

1997 

mini 

(enmg/1) 

2 

2 

2 

1 

0 

0 

1 

0,01 

maxi 

(aimg/1) 

40 

94 

41 

12 

6 

1 

11 

0,31 

1998 

mini 

(enmgn) 

2 

14 

4 

2 

1 

1 

G 

0,01 

maxi 

(enmg/1) 

10 

62 

8 

6 

4 

1 

3 

0,1 

Tableau 2 : Bilan analytique sur les eaux ̂ nirées de la station de Rassuen (damées SEERC) 
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Appui à la police des eaux sout&raines - rejets de la staSon d'épuration de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

Ces analyses scmt indiquées OHnme ccMiformes aux nonnes de rejets imposées, dans les bilans 
annuels de la station, réalisés par SEERC. H est à noter une amélioraticMi des valeurs maximales 
de DBO, DCO ET MES àepvâs sa mise ai service. 

Les eaux rejetées dans le milieu naturel (ccHiduites et roubine) se caractérisent par une charge 
bactériologique importante et une qualité médiocre, d'après la grille nuiM-usages en vigueur, 
sufiGsante pour l'irrigation (acteur déclassant étant la DCO). 

Les teneurs en métaux lourds ne sont pas disponibles dans les bilans de la SEERC. 
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Appui à la police des eaux souterraines - rejets de la station d'épursAion de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

4. Compte-rendu de la visite du site 

Une visite du site a été effectuée en présence de M. Beck du Service Martime des Bouches-du-
Rhône, le 25 septembre 1998. 

Cette visite avait pour objecti& : 

- de visualiser les rejets de la stati(»i de Rassuen dans le collecteur d'eaux pluviales d'Istres-
ouest jusqu'à sa jonction avec la roubine pluviale du PAM ainsi que de contr^er l'état des 
collecteurs, 

- de rechercher et d'observer la zone d'infiltration des effluoits dans la roubine du PAM, 

- de reconnaître l'environnonrait de la roubine du PAM et du point d'infiltrati(Hi. 

Lors de cette visite, nous avons pu ccmstater les points suivants : 

- le niveau très haut de l'eau dans la saline de Rassuoi, ainsi que le fixictionnanent reçoit du 
système de trop^lein (dégrillage) à la haut^ir de la stati(Mi de relevage sur la conduite de 
0 600 du réseau d'évacuaticMi des eaux épurées de la station de Rassuen, 

- les différents bassins de réteatioa (Trigance et le Mout(»mier) sont secs et envahis par la 
végétation; 

- l'important niveau d'eau dans le canal à ciel ouvert (canal trapézoïdal de 2 m de prof(»idair) 
à la sortie du collecteur de 0 1200 (en aval du fiianchissonoit du barrage de FanËuigoule). 
Le volume d'eau et l'aspect de l'eau (eau diaigée de couleur verdâtre) dans le canal permet de 
dire qu'il s'agit ai grande partie d'eau provenant de la saline de Rassuen. 

- le niveau d'eau constant dans le canal, en aiaotA du laccordemoit oitre le réseau pluvial 
d'Istres-ouest et la roubine du PAM, jusqu'à une zone où une infiltrati<Mi de l'eau a été 
constatée. Cette partie du canal à ciel ouvert semble disposa' d'une étanchéité non identifiée. 

- la zooe d'infiltrati(Mi se situe à envirm 250 m en aval de la buse sous la vme ferrée de la 
SNCF (cf. fig. 3), à la hauteur du point de raccordement entre le réseau pluvial dlstres-ouest 
et de la roubine du PAM, à proximité de la zoae industridle du Ventill(xi. Cette infiltratioa 
s'étale sur aivirm 40 m. Cette zone d'infiltration se localise en amoot d'une vaste zone de 
"lande" traversée par des voies ferrées ;sail un dépôt pétFolio-se situe à aivirmlkm. 

- la roubine, au niveau de la gare SNCF de Fos Coussoul, ne contient pas d'eau. 

Ce phénomène d'infihraticHi est lié au ùàt que le fond de la roubine recoupe le niveau induré qui 
cnistitue un niveau inq)ennéable (cdui-d limite les infiltratioiis des eaux superfiddles vers la 
nappe de la Crau) ; le fend de ce canal est al<X8 formé par des niveaux d'alluvims non indurées 
(graviers localement fins et sables ) qui sait très poméables. Les eaux de la roubine s'infiltrent 
tâxxs très rapidement. Ce jAénanène est confirmé par la présence de v^étation dans cette 
roubine en aval de cette zme et de dépôts, au fi»d de la roubine, laissés par l'eau Ims de son 
infiltration dans le sd. 

Les «ytages les plus proches soot ceux du Ventilk» (gérés par le PAM) atués à 1 km au Nord-
Ouest de la zone d'infiltration. LOTS de notre visite, nous avons pu constater la mise en place 
efifecttve des périmètres de protection immédiate sdon les préconisations de lllydrogéokigue 
agréé (7). 

^ Dffînitkm des périinètres de protection des fi»ages du VottilkHi • AEP de la ZI de Fos-sur-Mer - Pwt 
AutMKmie de Maiseilk • Rapport de l'Hydrogédogue Agréé • G. CONRAD 1994. 
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Appui à la police des eaux souterraines - rejets de la station d'épuration de Rassuen
Nappe de Basse Crau

' Sens d'écoulement • , 'h.
de la nappe

Port-de-Bouc

J \ / " Station du. S ,
Ventillon

Cnlti

Point d'infiltration ."

I
I

Figure 3 : Carte de la piézométrie (janvier 1993) et de localisation des différents forages
exploitant la nappe de Basse Crau (carte à 1/50 000, modifiée extraite du rapport BRGM R36687).
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Appui à la police des eaux souterraines - rejets de la station d'épuration de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

5. Evaluation des impacts des rejets dans le milieu 
naturel 

5 . 1 . NATURE ET VOLUME DES PRELEVEMENTS SUR LA NAPPE SUR LE 
SECTEUR D'ISTRES/FOS-SUR-MER 

La n^pe de la Crau assure ime ressource abondante pour di£Eeraits usages : eau potable, eau 
industrielle, sécurité incendie et eau agricole (irrigation). Cet aquifère est e7q)loité par des forages 
(cf. fig. 3 & 4). Les captages présaités ci-après sont ceux suscq)tibles d'être coaceroés, dans le 
cadre de ce dossier. Les données ci-après sont issues de différaits documoits disponibles sur le 
secteur (*, ' et ^°). 

5.1.1. Captages d'eau potable 
Les débits prélevés (valeur moyenne indicative pour 1993) par les différraits ouvrages de captage 
d'eau potable sont : 

- (k 19S m /̂h pour le forage de la ville de Port-Saint-Louis-du-Rhône, 

- de 270 w?/h pour le forage de la ville de Port-de-Bouc, 

- de 245 xa?/h pour le forage de Fos-sur-Mer, 

- de 295 va?/h pour la station du Ventilkm (PANf), 

Ces captages soat, à rexcq>tion de ceux de Port-Saint-Louis (secteur de la Pissarotte), r^oupés 
dans un secteur très limité au Sud et à l'Est de l'aénqxMt de la Base militaire dlstres (fig 3.). 

5.1.2. Captages industriels 

Les captages industriels recmsés s<xit au nombre de deux. H s'agit des captages Total CFR 
(400 w?/h) et Esso (690 m /̂h). De même, il existe plusieurs captages utilisés pour la sécurité 
incendie dans les principales installati<Mis pétroliàes : 2 fixages dans le dq)ôt de la Crau et 3 
captages à la rafBnerie Esso). Ces difEérents captages sent implantés au Sud-Est du Ventill<n, à 
rexcq>tion du fcnage Total situé dans le secteur du Moutonnio'. 

5.1.3. Captages agricoles 

Les vngers (pêchers et kiwis) sont irrigués au goutte i ^xitte, par des iatages e}q>loitant la 
naippe. Les surÊices irriguées sur la zone concernée (basse rn^pe de la Crau) sont de Votdte de 
ISOO hectares et sont situées le long de la route N568, au NW de la ZI du Ventilkm (cC fig. 4). 
Sek» les enq>lacenients, un fi)rage alimoite de 20 à 60 hectares. Le dâ>it total prâevé est estimé 
à 680 m /̂h. 

'Rivpcnt sur la nanw de Basse Crau-Niveaux et salinités dqniis 23 ans - CERIC HCKUZON - noroît 
S324/C2116MaTBl993 

9 DffînitifMi des périmètres de protectitHi des fanges du Voitillon • AEP de la ZI de Fos-sur-Mor - Fort 
Autcmcmie de Kbrsdlte - lOqiport de lliydrQgidogue Agiéé - G. œNRAD 1 ^ ^ 

0̂ IUq>portBR(MR38199-"MARTCRAir:actualisatkmduniodèledelanappedelaCraa-199S. 
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Appui à la police des eaux souterraines - rejets de la station d'épuration de Rassuen
Nappe de Basse Crau

Emprise des périmètres
irrigués par forage
(vergers 920ha)

Consommation annuelle en

Forage d'exploitation

PSL Port Saint Louis

PdB Port de Bouc

PAM Port Autonome de Marseille

ToT Total

Figure 4 : Carte des points d'exploitation de la nappe de Basse Crau dans le secteur Istres/Fos-
sur-Mer. (extrait du rapport sur la nappe de Basse Crau - Niveaux et salinités depuis 25 ans -
CERIC HORIZON - rapport 5324/C2116 Marsl993)
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ApfH^ à la poSoe des eeuoc souterraines - rejets de b stMm d'épumOon de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

5.2. INaOENCES DES INFILTRATIONS DANS LA ROUBINE DU PAM 

5.2.1. Incidences sur les eaux souterraines 

La vuloûabilité de la nappe est cooditkioiiée par certaines caractéristiques géologiques et 
faydrogécdogiques de la n^>pe ccncemée. Pour le secteur Istres^os-sur-Mer, les principales 
caract&istiques de la nappe de la Crau soit : 

- la nature sablo-argileuse des f(xniati(»s du st^ et du sous-sd (limons quaternaires), 

- Tabseoce d'une couverture in )̂«rméable (nappe libre), 

- la présoice d^me zoos non saturée de l'ordre de 4 à 6 mètres, 

- le âible gradient de la n^pe de l'ordre de l°/oo (induisant une &ible vitesse d'écoulement) 

- une perméabilité et une transmissivité fortes (T = 3.10'̂  mVs) 

La nappe de la Crau est un aquifère vulnérable, en idâsoa de sa &ible profi»deur et de l'absence 
de protectim naturdle. Les risques potentids de pollutions soat liés à des activités anthropiques 
et aux rqets induits par celles-ci ; l'agriculture avec la présoice de vergers et les activités 
industridles, ai particulier, le raffinage et le stodcage de produits pétroliers. 

Quant aux risqiies de pollutions liés aux infiltraticms d'eau q>urée dans la roubine, vis-à-vis des 
eaux souterraines, ils sont réels, mais doivent être modulés conipte4enu de la qualité des eaux 
rej^ées (cf. § 3..3.) et de la qualité naturelle de la n^pe (c£ §2..3..3). Les fixictions épuratrices 
par filtraticm du scd sont âvorables à im abattem»it de la "pollution" bactériologique, de la 
"polluticn" azotée. Concernant les métaux lourds, les dispositif (bassins de rétention étanches) 
sur le réseau pluvial limitent leur rejet dans la nappe. 

En cnnclusion. les impacts prévisibles sont de plusieurs ordres : 

- du point de vue du chimisme, les infiltrations vont entraîner une modification du chimisme 
des eaux de la nappe superficielle (n^pe de la Crau) avec une possible migration des éléments 
les plus mobiles vers l'aval, à savoir, les nitrates, les dil(»iires et les sul&tes. Concernant la 
qualité des eaux souterraines, les toieurs en éléments azotées ne sont pas supérieures à celles 
des sports d'eograis diimiques habituellonait réalisés par les agriculteurs et à la qualité 
actuelle de la nappe (cf. § 2.3.3.). 

- les risques de pollution bactériologique sont réduits du &it de l'épuration naturelle du sol 
dans la zone non saturée de l'aquifère. 

- du point de vue hydraulique, ces infittrati(»is participait à la recharge de la nappe et au 
maintien de la limite du biseau salé, en aval. 

Dans le contexte local, les-rejets d'eaux épurées, dans la roubine du PAM, ont vraisemblablement 
oigendré un "panadie de pollution" (dont les concentrations en polluants sont inconnues en 
l'absoice de suivi qualité de la nappe dans ce secteur) qui s'écoule vers le Sud-Est, en direction de 
la zone industrielle de Fos-sur-Mer. Dans cette zcme, l'aquifère devient captif et salé (présence du 
biseau salé en aval de la Tranchée drainante). Il est à noter que dans la partie captive de la nappe, 
l'eau souterraine va subir \m phâiomène de dàiitrificaticHi. 
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Aiv>ui à la poBce des eaux sout&rakies - rejets de la st^on d'épuration de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

5.2.2. Incidences sur les captages d'eaux souterraines 

5.2.2.1. Captages d'eau potable 
Les difiEnents éléments hydrogéologiques, cartographiques et les observations (cf. § 2.3.) sur le 
site indiquent que : 

- l'ensemble des captages d'eau potable (cf. fig.3 ) est en amont hydraulique de l'actuelle zoae 
d'infiltrations, constatées dans la roubine du PAM, comme le montrent les directi(»s 
d'écoulement de la nappe. En efiEêt, les écoulements souterrains ccmveigait vers les dépôts 
pétroliers situés au Sud-Ouest. 

- les zones d'appd des dif^ents forages en expkntation sotA réduites, coiapte-^teaa des fortes 
valeurs de transmissivité. Le csqrtage AEP le plus proche, «wstitué par les trois fixages de la 
stati<n du Ventilk», est situé à 1 km du point d'infiltration, le raycm d'influoice est limité à 
300 m VĤ  l'amont ("). 

- les analyses d'eau brutes, réalisées dans le cadre du ccmtrôle sanitaire des eaux à destinatic» 
de la coas(Mnmati<m humaine, des c^tages du Voitillon ne présentait pas d'indice de 
pdlution chimiques ou bactériologiques (c£ analyses du PAM ai annexe 1). 

Ces élémoits militent àoac pour un risque sanitaire nul de ces di£férentes infiltrations vis-à-vis 
des captages d'eau potable les plus proches, dans les ccmditicMis d'exploitation actuelles. 

5.2.2.2. Captages agricoles et industriels 
Les c:q>tages d'eau agricoles se situent à une distance d'au moins 3,5 kms (cf. fig.4 ) et ne sont 
pas localisés en aval hydraulique de la zone d'infîltratic»i. De plus, la qualité des rejets n'est pas 
inc(Mnpatible avec l'irrigation (cf. §3.3.; grille de qualité multi-usages). 
Pour les captages industriels, le forage Total est en amont du point d'infiltration (secteur du 
Moutonnier). 
Qiiant au fixage Esso, il est situé en limite du biseau salé et en limite avale de la m^pe Ubre. 
Compte-tom du type de "polluticm" et de la distance de ce captage au point d'infiltration, une 
forte dilution est oivisageable (cf fig.4 ). 
Pour ce qui est des différants forages des réseaux incendies, la qualité des eaux est compatible 
avec cet usage, il ne s'agit pas d'un critère d'sbaadoa des ouvrages. 

11 Définition des périm^res de protection des forages du Ventillon - AEP de la ZI de Fos-sur-Nfer - Port 
AutMKMne de Marseille - Rapport de lHydrogéologue Agréé - G. CONRAD 1994. 
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Appiri à la poSce des eaux soiriem^ies - rejets de la stolon d'épuration de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

6. Conclusions 

Après analyse des diffîrents éléments recueillis lors de cette expertise, c'est à dire les d(»nées sur 
la qualité des rejets de la station de Rassuen, les documents disponibles sur la nappe de Basse 
Crau et la visite du site, il zpçatzSi que les infiltrations constatées dans la roubine du PAM 
(secteur de la ZI du Ventill(»i) ne présoitait pas de risques sanitaires directs vis-à-vis des 
captages d'eau potable du secteur (captages de Fos-sur-Mn, du Ventilk», et Port-de-Bouc) dans 
les c(»ditions actuelles de leur exploitation. 

L'incidence actuelle sur la qualité gâiûale des eaux souterraines de la nappe de la Crau est 
minime compte-tom (te la localisation de ces rejets (zcme avale de la uq)pe de Basse Crau, en 
waasA de la zoon industrielle de Fos-sur-Mer, à proximité du biseau salé) et des usages de l'eau 
scHiterraine ai amont du point d'infiltration (eau industrielle, sécurité incoidie). Par ccmtre, 
rinq)act à k»g terme est dffîcile à évaluer, en particulier en l'absence de suivi en aval de cette 
infiltration. 

Néanmcùns, il çxsaykxA de maintenir le projet d'étancbéité de la rcHibine du PAM ; en effet, celle-ci 
collecte, outre les eaux q)urées de la station de Rassuen, mais égalonent l'oisanble des eaux 
pluviales du réseau Istres-ouest. Ce réseau Istres-ouest est un ouvrage d'écoulonent de 15 kms 
qui cdkcte les eaux pluviales dq>uis Entressoi et qui dispose de bassins de râentic» étanches (à 
fcMicticxis de décantaticm et d'écrêt«nent). La qualité et la quantité, actuelles et fiitures, de ces 
eaux pluviales privent être très variables (augm^tation des surfaces drainées, pollutions 
accidentelles etc.) et l'absence de suivi de qualité de ces eaux collectées ne permet pas une gestion 
de ces rejets. 

Pour notre part, nous p«isc»is que ces travaux d'étancbéité doivent &ire l'objet d'un cahier des 
charges afin de les adapter aux caractéristiques des miUeux traversés (perméabilité des sols, 
vitesse d'écoulement, etc.) et à la qualité chimique des rejets (eaux pluviales et eaiix q)urées). En 
effet, un bétcxmage systématique (te la roubine paraît une s(riuti(» lour(te et coûteuse qui n'est pas 
forconent adaptée aux milieux traversés et à la nature des rejets. 

Nous préconisons : 

- le contrôle de l'étanchéité naturelle des formatitHis géok>giques indurées, oitre la sortie du 
collectoir de 0 1200 et l'anKmt direct de la zone d'infiltrations du Ventill(», par des mesures de 
débits (en étiage et en période de pluies), 

- le contrôle de l'état de la roubine ça aval de la ZI du Ventillon jusqu'à la Darse n*'l, afin de 
connaître les caractéristiques des formations géologiques ea fond de canal (nature et 
perméabilité, prés^ice (te la nappe, etc.), 

- la mise en place d'une étanchéité artificieUe du fond et des parois (te la roubine ad^tée à 
chacun (tes ccmtextes rencontrés, à partir des ccmtrôles (te l'état de la roubine, en particulier dans 
la z(»e où la nappe est subaffleurante (entre le lieu-dit "la feuillane" et la darse n°l). Pour les 
secteurs où les fcwmations géologiques sont imperméables, la roubine peut être laissée en l'état. 

Si nécessaire un suivi des eaux souterraines en amont (te ce point peut être oitrepris, soit (te &çon 
pcMictueUe soit (te Êiçon régulière ca. fonction du fiitur développaient sur ce secteur (nouveaux 
forages d'eau potabte ou agricole). 

Cet avis ne concerne pas le secteur du réseau pluvial dlstres-ouest ca amont du bassin (te 
Trigance. La mise en place d'une étanchéité des canaux de l'émissaire, ea amont de la station de 
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Afv>ui à la police <tos eaux souterreânes - rejets de la station (dépuration de Rassuen 
l\lappe de Basse Crau 

Rassuen piéconisée par lliydrogédogue agréé (*^ dût être réalisée. En efifet, ce cdlecteor est 
localisé en amont hydnuilique de nond>reux captages d'eau potable aq>kMtant la n ^ ^ de la 
Crau. 

12 Dossier principal d'impact - Dossier de demande d'autorisation de rejet en mer. Station d'épuration 
dlstres-Rassuen - DARÂGON Conseil - 1991. 
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Appiri à la police des eaux souterraines - rejets de la dation d'ôpuratiort de Rassu&n 
Nappe de Basse <^u 

ANNEXE 1 

Résultats des analyses de type "ressource" des forages du Ventillon pour les années 1994, 
1995,1996,1997 et 1998. 

(documents fournis par k Port Autonome de Marseille - service A.Z.I.F.) 
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^^^^^0Mim' -r^m&^sM^ 

66A, Rue Saint Sébastien - 13296 MARSEILLE CEDEX 20 
Tel : 04.91.13.78.78. - Fax : 04.91.57.12.45. 

PAM 

N" prélèvement : 98050453 
Préleveur : L.D.S.P. 
Date prélèvement : 26/05/1998 

N" Bon commande : 

à 09h30 

PA.M. 
Centre de vie la Fossette 
Sce.Travaux 
13270 FOS SUR MER 

MarseiUe, le 01/07/98 

ANALYSE D'EAU 

Localisation du point : 
Origine de l'eau : 
Traitement : 
Mode de prélèvement : 
Mode de transport : 
Motif du prélèvement : 
Type d'analyse : 

forage n°2 
forage 
néant 
simple 
glacière 
contrôle 
Eau Type RP et Salmonella 

MESURES EFFECTUEES SUR LE TERRAIN 

Température de l'eau °C : 16.6 °C 

coliformes thennotolérants 
sterptocoques fécaux 
salmonella 

Valeur limite : 25 "C 

Valeur Limite Valeur guide 

0 pour 100 ml 
0 pour 100 ml 
0 par 51 

pH 7.44 unité pH 
conductivité 677 nS/cm 
tuibidité 0.09 N.T.U. 
couleur 5 mg/1 Pt/Co 
odeur 0 
résidu sec à 180°C 428 mg/1 
oxygène dissous 8.4 mg/102 
hydrogène sulfuré 0 
anhydride carbonique libre 18.3 mg/1 
oxydabilité au permanganate à chaud (acide) 0.35 mg/102 
ammonium 0 mg/1 NH4 
nitrite 0 mg/lN02 
nitrate 4 mg/lN03 
chlorure 20 mg/1 Cl 
sulfate 99 mg/1 S04 
fluor <500 ' jig/1 F 
silice 11.53 mg/1 
phosphore <0.05 mg/lP205 
titre hydrotimètrique 34 °F 
titre alcalimètrique complet 23 "F 
hydrogènocarbonate 280.6 mg/1 HC03 
carbonate 0 mg/lC03 
calcixmi 116.8 mg/lCa 
magnésium 11.7 mg/lMg 

200 

non détectable à l'odeur 

10 
4 

100 
200 
250 

Page n° 1 / 
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66A, Rue Saint Sébastien - 13296 MARSEILLE CEDEX 20 
Tel : 04^1.13.78.78. - Fax : 04.91.57.12.45. 

PAM 

N" prélèvement : 98050453 
Prâeveur ; Li).S J . 
Date prélèvement: 26/05/1998 à 091i30 

N° Bon commande : 

sodiam 
potassium 
fer total 
manganèse 
alirmmfiim total 

cuivre 
zinc 
cadmium 
plomb 

14.6 mg/lNa 
0.92 mg/lK 

Jig/lFe 
fig/lMn 
mg/lAl 
mg/lCu 
mg/lZn 
fig/lCd 
fig/lPb 

<15 
<50 

<0.02 
<0.05 
<0.05 

<1 
<3 

MarseiUe, le 01/07/98 

PAJM. 
Centre de vie la Fossette 
Sce.Travaiix 
13270 FOS SUR MER 

5.0 
5.0 
50 

hydrocarbures polycycliques aromatiques 
Benzo{l,12)Pérylèiie 
Fluoianthène 
Benzo(3,4)Fluoranthène 
Benzo(l l,12)Fluoranthène 
Benzo(a)Pyrène 
Indéno{ 1,2,3-cd)Pyrène 

<0.1 
<0.025 
<0.004 
<0.002 
<0.002 
<0.004 

<0.02 

tig/l ( 
lig/1 ( 
Jig/1 ( 
(ig/1 ( 
Hg/1 ( 
Jig/1 ( 
Hg/1 ( 

Condnsion: Paramètres satisfaisant aux exigences de qualité des eaux brutes Annexe m décret 89-3. 

Pour le Directeur du Laboratoire et par délégation 
l'ingénieur Mr G. BONHOMME 

** CONSEIL GENERAL DES BOUCHES-DU-RHONE ** 
^ MARSEILLE Et 20041 -Giiidi.01008 Compte09400 60 UO 29-19INSEE 8 EOIS 184 SIRET221.300015.00122 APE 84.08 
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N T LABORATOIRE DEPARTEMENTAL DE SANTE PUBLIQUE 
66 A r u e S a i n t SEBASTIEN 13256 MARSEILLE CEDEX 6 

Tel : 91.13.78.78 Fax : 91.57,12.45 

Page 1 
Ref: 9405190031 
K° Eûreoistreaent : 

(• 

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
DE SANTE PDBLIQDE 

66A,rue Saint Sébast ien 
13256 MARSEILLE CEDEX 6 

F A M 
CENTRE DE VIE LA FOSSETTE 
BAT B SERVICE TRAVAUX 
13270 FOS SUR MER 

Prélèvement le 17/05/94 à 10h40 par L.D.S.P. 

A Ï I A L Y S E r> • E A U 

Localisation du point : --
RESSOURCE FORAGE N''2 

Origine de 1'eau Forage 
Traitement de 1 ' eau Néant. 
Mode de prélèvement Simple. 
Mode de transport, de conservation.. Glacière. 
Motif Contrôle. 

Mesures effectuées sur le terrain : 
Température de l'eau 16.2 "C 
Teneur en chlore libre - mg/1 

Coliformes thermotolérants 0 pour 100 ml 
Streptocoques"fécaux 0 pour 100 ml 

PARAMETRES ORGANOLEPTIQUES et PHYSICO-CHIMIQUES 

p H •:,...'. 7.69 
Conduct iv i té 606.0 ^iS/cm 
T u r b i d i t é 0-04 N.T.U. 
Couleur 5 mg/1 échelle Pt/Co 
Odeur 0 
Saveur 



LABORATOIRE DEPARTEMENTAL DE SANTE PUBLIQUE 
66 A r u e S a i n t SEBASTIEN 13256 MARSEILLE CEDEX 6 

Tel : 91.13.78.78 Fax : 91.57.12.45 

Page 2 
Ref: 9405190031 
H' Enregistrement : 

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
DE SANTE PUBLIQUE 

66A,me S a i n t Sébast ien 
13256 MARSEILLE CEDEX 6 

Prélèvement l e 17/05/94 à 10h40 p a r L.D.S.P. 

P A M 
CENTRE DE VIE LA FOSSETTE 
BAT B SERVICE TRAVAUX 
13270 FOS SUR MER 

Matières oxydables 0.12 mg/1 02 
Ammonimn 0.00 mg/1 NH4 
Nitrites --- 0.00 mg/1 N02 
Nitrates 10.00 mg/1 N03 
Chlorures 26 mg/1 Cl 
Sulfates 109 mg/1 S04 
Fer 0.00 mg/1 Fe 
Dureté totale ( T.H.) 35 degré Français 
Titre Alcalimétrique Complet... 22.9 degré Français 
Bicarbonate 279.4 mg/1 HC03 
Titre Alcalimétrique 0.0 degré Français 
Oxygène dissous 9.60. mg/1 
Hydrogène sulfuré 0 mg/1 
Anhydride carbonique libre 10.30 mg/1 
Résidus secs.""....." 459.0 mg/1 
Silice 11.31 mg/1 Si02 
Phosphore 0.20 mg/1 P205 
Fluor <0.50 mg/1 F 
Aluminium <20.00 iig/1 Al 
Manganèse.-V^. <50.00 iig/1 Mn 
Sodium '. 14.20 mg/1 Na 
Potassium 0.81 mg/1 K 
Calcium 120.80 mg/1 Ca 
Magnésiiim 11.70 mg/1 Mg 
Cuivre <50.00 pg/l Cu 
Zinc <50.00 jig/l Zn 
Hydrocarbures Polycycliques Aromatiques 

NON DETECT pg/l 
Cadmium <1.00 pg/l Cd 
Plomb <5.00 jig/l Pb 
Salmonella 

0 pour 51 



•̂ 5̂  
LABORATOIRE DEPARTEMENTAL DE SANTE PUBLIQUE 
66 A rue Saint SEBASTIEN 13256 MARSEILLE CEDEX 6 

Tel : 91.13.78.7B Fax : 91.57.12.45 

Page 3 
Ref: 9405190031 
K° EnreçistremeTit : 

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
DE SANTE PUBLIQUE 

66A,rue Saint Sébastien 
13256 MARSEILLE CEDEX 6 

Prélèvement le 17/05/94 à 10h40 par L.D.S.P. 

P A M 
CENTRE DE VIE LA FOSSETTE 
BAT B SERVICE TRAVAUX 
1 3 2 7 0 FOS SUR MER 

CONCLUSION Paramètres s a t i s f a i s a n t aux exigences de q u a l i t é des eaux 
b r u t e s Annexe I I I (déc r e t 8 9 - 3 ) . "' 

Pour le Directeur eu Laboratoire et par délécation 
L'INGENIEUR Hr ^îérard BONHOMME 

Marseil le l e , 22/06/94 

'** CONSEIL GENERAL DES BOUCHES-DU-RHONE ** 
CCP MARSEILLE Et 20041 - Guich.01008 Coapte 09400 60 U 0 29-19 INSEE 8 E 015 184 SIRET 782.884.217.00012 APE 84.08 



LABORATOIRE DEPARTEMENTAL DE SANTE PUBLIQUE 
66 A rue Saint SEBASTIEN 13256 MARSEILLE CEDEX 6 

Tel : 91.13.78.78 Fax : 91.57.12.45 

Page 1 
Ref: 9506010011 
N' Enregi|treiieiit : 

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
DE SANTE PUBLIQUE 

66A,rue Saint Sébastien 
13256 MARSEILLE CEDEX 6 

P A M 
CENTRE DE VIE LA FOSSETTE 
BAT B SERVICE TRAVAUX 
13270 FOS SUR MER 

Prélèvement le 30/05/95 à 12h00 par L.D.S.P. 

ANALYSE T> * EAU 
Localisation du point : 

RESSOURCE PUITS N°2 
Origine de 1'eau Forage 
Traitement de 1 ' eau Néant-
Mode de prélèvement Simple. 
Mode de transport, de conservation.. Glacière-
Motif Contrôle. 

Mesures effectuées sur le terrain : Valeur limite 
Température de l'eau 16.4 "C 25 

TYPE D'ANALYSE > RP (Ressource). 

PARAMETRES BACTERIOLOGIQUES 

Conformes thermotolérants... 0 pour 100 ml 
Streptocoques fécaux 0 pour 100 ml 

PARAMETRES ORGANOLEPTIQUES et PHYSICO-CHIMIQUES 

pH 7.11 
C o n d u c t i v i t é 592.7 pS/cm 
T u r b i d i t é 0.04 N.T.U. 
Couleur 5 mg/1 Pt/Co 
Odeur 0 

Valeurs limites 

20 000 
10 000 

Valeurs limites 

200 



LABORATOIRE DEPARTEMENTAL DE SANTE PUBLIOUE 
66 A rue S a i n t SEBASTIEN 13256 MARSEILLE CEDEX 6 

Tel : 91.13.78.78 Fax : 91.57.12.45 

Page 2 
Ref: 9506010011 
N' Enreg'istreaient : 

LABORATOIRE OEPARTEHENTAL 
DE SANTE PUBLIQUE 

66A,rue Saint Sébastien 
13256 MARSEILLE CEDEX 6 

Prélèvement le 30/05/95 à 12h00 par L.D.S.P. 

P A M 
CENTRE DE VIE LA FOSSETTE 
BAT B SERVICE TRAVAUX 
13270 FOS SUR MER 

Matières oxydables 
Ammonium 
Nitrites 
Nitrates 

Chlorures 
Sulfates 
Fer 
Dureté totale ( T.H.) 
Titre Alcalimétrique Complet. 
Titre Alcalimétrique 
Oxygène dissous 
Hydrogène sulfuré 
Anhydride carbonique JLibre... 
Résidus secs 
Silice 
Phosphore " 
Fluor 
Aluminium 
Manganèse 
Sodium 
Potassium 
Calcium. 
Magnésium 
Cuivre 
Zinc 

0.03 
0.00 
0.00 
13.00 

24 
107 

0.0 
35 
22.4 
0.0 

8.37 
0 

38.20 
442.0 
10-95 
<0.05 
<0.50 
<20.00 
<50.00 
13.50 
0.86 

120.80 
10.90 
<50.00 
<50.00 

mg/1 02 
mg/1 NH4 
mg/1 N02 
mg/1 N03 

mg/1 Cl 
mg/1 S04 
ng/1 Fe 
°F 
«F 
•F 
mg/1 

mg/1 
mg/1 
mg/1 Si02 
mg/1 P205 
mg/1 F 
ug/1 Al 
ng/1 Mn 
mg/1 Na 
mg/1 K 
mg/1 Ca 
mg/1 Mg 
ug/1 Cu 
pg/l Zn 

10 
d 

50 pour RS 
100 Dour RP 
200 
250 

1000 pour RS 

5000 



/ LABORATOIRE DEPARTEMENTAL DE SANTE PUBLIQUE 

66 A rue Saint SEBASTIEN 13256 MARSEILLE CEDEX 6 

' Tel : 91.13.78.78 Fax : 91.57.12.45 

Page 3 
Ref: 9506010011 
N' Enreçlstresient : 

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL P A M 
DE SANTE PUBLIQUE CENTRE DE VIE LA FOSSETTE 

66A,rue Saint Sébastien BAT B SERVICE TRAVAUX 
13256 MARSEILLE CEDEX 6 13270 FOS SUR MER 

Prélèvement le 30/05/95 à 12h00 par L.D.S.P. 

Hydrocarbures Polycycliques Aromatiques pour le total de 6 substancesf*) 

NON DETECT iig/1 1.0 

(*) Fluora.nthène,Benzo(3,4)fluoranthène,Benzo{1142)fluoranthène,Benzo(3,4)?yr8ne,Benzo(l,12)pérylèns,Indeno(l̂  

Cacîmium <1.00 }ig/l Cd 5 
Plomb <3.00 jig/l Pb 50 

Salmonella 0 pour 51 

CONCLUSION Paramètres s a t i s f a i s a n t aux exigences de qual i té des eaux 
bru tes Annexe I I I (déc r e t 89-3). 

Pour le Directeur du Laboratoire et par délégation 
L'INGENIEUR Mr Gérar'd BONHOMME 

Marseil le l e , 05/07/95 

CONSEIL GENERAL DES BOUCHES-DU-RHONE ** 
c e ? MlRSEîLLE Et 20041 - Guich.01008 CoMte 09400 50 0 0 29-19 INSEE 8 E 015 184 SIRET 7S2.584.217.00012 AFE 8^ 



LABORATOIRE DEPARTEMENTAL DE SANTE FUBLIgUi 
56 A rue Saint SEBASTIEN 13296 MARSEILLE CEDEX 20 

Tel : 51.13.78.76 Fax : 91.57.12.^5 

Page 1 
Ref: 9505290271 
H' Enregistrement : 

i 

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
DE SANTE PUBLIQUE 

66A,rue Saint Sébast ien 
13296 MARSEILLE CEDEX 20 

Prélèvement l e 28/05/96 à 10h20 par L.D.S.P. 

P A M 
CENTRE DE VIE LA FOSSETTE 
BAT B SERVICE TRAVAUX 
13270 FOS SUR MER 

A ï » r A L . Y S E D • E A U 

Localisation du point : 
FORAGE N''2 

Origine de 1'eau Forage 
Traitement de 1 ' eau Néant. 
Mode de prélèvement Simple. 
Mode de transport, de conservation.. Glacière. 
Motif Contrôle. 

Mesures effectuées sur le terrain : Vsleur liaits 
Température de l'eau 15 "C 25 
Teneur en chlore libre... - mg/1 

TYPE D'ANALYSE 1 

PARfiMETRES BACTERIOLOGIQUES 

Conformes totaux 0 pour 100 ml 
Conformes thermotolérants 0 pour 100 ml 
Streptocoques fécaux 0 pour 100 ml 

PAR.^METRES ORGANOLEPTIOUES et PHYSICO-CHIMIQUES 

pH 7.39 
Conductivité 622.5 pS/cm 
Turbidité 0.04 N.T.U. 
Couleur 5 mg/1 Pt/Co 
Odeur 0 
Saveur 

Valeurs l iBil t ïs 

20 OGO 
-10 000 

Valeurs I M - e s 

200 



LABORATOIRE DEPARTEMENTAL DE SANTE PUBLIQUE 
55 A rue Saint SEBASTIEN 13296 MARSEILLE CEDEX 20 

Tel : 91.13.78.78 Fax : 91.57.12.45 

Page 2 
Ref: 9605290271 
N' Enreçistrefflent : 

i. 

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
DE SANTE PUBLIQUE 

66A,rue Saint Sébastien 
13296 MARSEILLE CEDEX 20 

Prélèvement le 28/05/96 à 10h20 par L.D.S.P. 

F A H 
CENTRE DE VIE LA FOSSETTE 
BAT B SERVICE TRAVAUX 
13270 FOS SUR MER 

Matières oxydables 1.38 mg/l 02 5 
Ammonium 0.00 mg/l KH4 0.5 
Nitrites 0.00 mg/l N02 0.1 
Nitrates 8.00 mg/l N03 50 
Chlorures 22 mg/l Cl 200 
Sulfates 105 mg/l S04 250 
Fer 0.0 jig/1 Fe 200 
Dureté totale ( T.H.) 34 "F 
Titre Alcalimétrique Complet. 23.0 °F 
Titre Alcalimétrique 0.0 °F 
Carbonates 0.0 mg/l C03 
Bicarbonates 280.6 mg/l HC03 

Oxygène dissous 5.72 mg/l 
Hydrogène sulfuré 0 
Anhydride carbonique libre... 20.60 mg/l 
Résidus secs 444.0 mg/l 
Silice 10.98 mg/l Si02 
Phosphore <0,05 mg/l P205 
Fluor <0.50 mg/l F 1000 pour R3 
Aluminium <20.00 pg/l Al 
Manganèse <50.00 jig/l Mn 
Sodium 14.60 mg/l Ka 
Potassium 0.85 mg/l K 
Calcium 119.60 mg/l Ca 
Magnésium 11.20 mg/l Mg 
Cuivre <50.00 ug/1 Cu 
Zinc <50.00 ug/1 Zn 5000 
Cadmium <1.00 jag/1 Cd 5 
Plomb <3.00 {ig/1 Pb 50 

Salmonella 0 Dour 51 
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LABORATOIRE DEPARTEMENTAL DE SANTE PUBLIQUE 
65 A rue Saint SEBASTIEN 13296 MAHSEILLE CEDEX 20 

Tel : 91.13.78.78 Fax : 91.57.12.45 

Page 3 
Ref: 96G5290271 
N' Enreçistreœent : 

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
DE SANTE PUBLIQUE 

66A,rue Saint Sébastien 
13296 MARSEILLE CEDEX 20 

Prélèvement le 28/05/96 à 10h20 par L.D.S.P. 

F A M 
CENTRE DE VIE LA FOSSETTE 
BAT B SERVICE TRAVAUX 
13270 FOS SDR MER 

HYDROCARBURES POLYCYCLIQUES AROMATIQUES 

Hydrocarbures Polycycliques Aromatiques 
( 6 substances ) . . : NON DETECT 

Benzo(l,12)Perylène : <0.025 
Fluoranthène : <0.004 
Benzo(3,4)Fluoranthène : <0.002 
Benzo(11,12)Fluoranthène : <0.002 
Benzo(a)Pyrène : <0.004 
Indeno(l,2,3-CQ)Pyrène : <0.02 

iig/1 

pg/i 
pg/ i 
ug/i 
ug/i 
ng/i 
j ig / i 

Valeur liiite 
1 

CONCLUSION Paramètres "satisfaisant aux exigences de qualité des eaux 
brutes Annexe I I I (déc r e t 89-3). 

Pour le Directeur ou Laboratoire et car délégatio.n 
L'INGEKIEUF. Mr Gérard BONHÔMKE 

Marseille le , 08/07/9t 

^ CONSEIL GENERAL DES BOUCHES-DU-RHONE ^̂  
CCF ¥J£Srid£ Et 20G4i - Guich.OlGOB CoiDte 09400 60 U 0 29-19 INSEE 8 E 015 184 SIEET 221.300015.00122 iPE 84.08 
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Ref: 9705280400 
H' Enreçistreaent : 

LABORATOISE DEPARTEMENTAL 
DE SANTE PUBLIQOE 

66A,rue Saint Sébast ien 
13296 MARSEILLE CEDEZ 20 

Prélèvement l e 27/05/97 à 09h30 p a r L.D.S.P. 

F A N 
CENTRE DE VIE LA FOSSETTE 
BAT B SERVICE TRAVAUX 
13270 FOS SUR MER 

A N A L Y S E D ' £LAU 

Localisation du point : 
FORAGE N=2 

Origine de 1'eau Forage 
Traitement de 1 'eau Néant. 
Mode de prélèvement Simple. 
Mode de transport, de conservation.. Glacière. 
Motif Contrôle. 

Mesures effectuées sur le terrain : Valeur limite 
Température de l'eau 16.6 "C 25 
Teneur en chlore libre - mg/1 

TYPE D'ANALYSÉ" : RP (Ressource). 
ET SALMONSLLES. 

PARAMETRES BACTERIOLOGIOUES 

Coliforraes totaux -
Conformes thermotolérants. 0 
Streptocoques fécaux 0 

pour 100 ml 
pour 100 ml 
pour 100 ml 

Valeurs liaites 

20 000 
10 000 
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Ref: 9705280400 
N' Enregistrement : 

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
DE SANTE PUBLIQUE 

66A, m e Saint Sébastien 
13296 MARSEILLE CEDEX 20 

P A M 
CENTRE DE VIE LA FOSSETTE 
BAT B SERVICE TRAVAUX 
13270 FOS SUR MER 

Prélèvement le 27/05/97 à 09h30 par L.D.S.P. 

PARAMETRES ORGANOLEPTIQUES et PHYSICO-CHIMIQUES 

pH 7.76 
Conductivité 635 
Turbidité 0.07 
Couleur 5 
Odeur 0 
Saveur 

Matières oxydables 2.59 
Ammonium 0 
Ni tri tes 0 
Nitrates J 10 

Chlorures 21 
Sulfates 101 
Fer <15 
Dureté totale ( T.H.) 34 
Titre Alcalimétrique Complet. 22.7 
Titre Alcalimétrique 0 

Carbonates 0 
Bicarbonates 276.9 

jiS/cm 
N.T.U-
mg/1 Pt/Co 

mg/1 02 
mg/1 NK4 
mg/1 N02 
mg/1 N03 

mg/1 Cl 
mg/1 304 
p g / 1 Fe 
"F 
'F 
-F 
mg/1 C03 
mg/1 HC03 

Valeurs l i i i tes 

200 

10 
4 

100 
50 cour RS 
200 
250 
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Oxygène dissous 8-7 mg/l 
Hydrogène sulfuré 0 
Anhydride carbonique libre... 8.7 mg/l 
Résidus secs 432 mg/l 
Silice 11.35 mg/l Si02 
Phosphore <0.05 mg/l P205 
Fluor <500 jig/l F 
Aluminium <0.02 mg/l Al 
Manganèse <50 pg/1 ̂ în 
Sodium 14.4 mg/l Na 
Potassium 0.77 mg/l K 
Calcium 116 mg/l Ca 
Magnésium 11.7 mg/l Mg 
Cuivre <0.05 mg/l Cu 
Zinc <0.05 mg/l Zn 
Cadmium '. <1 ug/1 Cd 
Plomb <3 ug/l Pb 

Salmonella 0 
HYDROCARBURES POLYCYCLIQUES ARCgiATIQUES 

1000 pour ES 

50 

pour 51 

Hydrocarbures Polycycliques Aromatiques 
( 6 substances )... <1 vg/1 

Benzo(l,12)Perylène <0.025 ug/l 
Fluoranthène <0.004 pg/l 
Benzo{3,4)Fluoranthène <0.002 pg/l 
Benzo{ll,12)Fluoranthène <0.002 ug/1 
Benzo(a)Pyrène <0-004 pig/1 
Indeno( l ,2 ,3 -cd )Pyrène <0.02 iig/1 

Valeur limite 
1 
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CONCLUSION Paramètres s a t i s f a i s a n t aux exigences de qual i té des eaux 
b r u t e s Annexe I I I ( d é c r e t 89 -3 ) . 

Pour le Directeur du Laboratoire et par délégation 
L'INGEKTEUR Kr Gérard BONHOMME 

Marsei l le l e , 28/10/97 

** CONSEIL GENERAL DES BOUCHES-DU-RHONE ** 
1= .>fflE3EILi;f Et 20041 - Guich.01008 CoaiDte 09400 60 0 0 29-19 IKSEE S E 015 184 SIRET 222.300015.00122 PU S4.0? 



Appui à la police des eaux souterraines - rejets de la station d'épiuation de Rassuen 
Nappe de Basse Crau 

ANNEXE 2 

Report des relevés piézométriques et de l'avancée du biseau salé au mois de juin 1996 
(document modifié extrait du rapport Antéa.A07246/1996) 

Rapport BRGM R 40276 
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